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(54) Colonne acoustique, et antenne cylindrique pour sonar passif utilisant une telle colonne

(57) L'invention concerne les antennes cylindriques
pour sonar passif.

Elle consiste à réaliser les colonnes acoustiques
d'une telle antenne en deux parties. La première partie
comprend la couche extérieure de protection (101) et la
couche intermédiaire (102) munie des hydrophones de
réception (110). La deuxième partie (201) comprend la
couche absorbante (204). La couche réflectrice dure

(103) est selon le cas incluse dans la première ou la
deuxième partie. Des moyens de fixation (205,210) per-
mettent de relier ensemble ces deux parties et de les
fixer sur la structure de l'antenne.

Elle permet d'augmenter la résistance mécanique
des colonnes acoustiques de réception, tout en facilitant
leur fabrication sans nécessiter la présence d'un fût sur
le sous-marin.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux anten-
nes cylindriques qui sont utilisées comme récepteurs
acoustiques omnidirectionnels dans les sonars passifs,
placés notamment sur la coque des sous-marins.
[0002] On sait qu'une telle antenne cylindrique de so-
nar est formée d'un ensemble de colonnes d'hydropho-
nes fixées sur les génératrices d'un cylindre porteur.
Chaque colonne a la forme d'un module parallélépipé-
dique allongé muni d'une sortie électrique à l'une de ses
extrémités. De manière connue, ces modules sont fixés
de manière juxtaposée en étant appuyés contre le cy-
lindre porteur qui est quelquefois appelé "fût".
[0003] Actuellement, chaque colonne réceptrice est
formée d'un ensemble d'hydrophones superposés sur
la hauteur de la colonne et noyés dans un ensemble de
couches superposées sur l'épaisseur de la colonne.
Ces couches présentent des caractéristiques acousti-
ques distinctes destinées à améliorer le fonctionnement
de l'antenne. Chaque colonne est enveloppée d'une
couche de néoprène qui permet d'obtenir l'étanchéité à
l'eau de mer.
[0004] On a représenté sur la figure 1 une coupe lon-
gitudinale d'un exemple d'une telle colonne selon l'art
connu.
[0005] En allant de l'extérieur, où se trouve l'eau de
mer dans laquelle est plongé le sonar, vers l'intérieur,
où se trouve le fût sur lequel sont placées les colonnes,
on trouve d'abord une première couche 101 de polyu-
réthane de dureté supérieure à 70 Shores A, qui permet
de résister aux agressions extérieures. On trouve en-
suite une deuxième couche 102 constituée d'un polyu-
réthane mou de dureté inférieure à 50 Shores A et dans
laquelle sont noyés les hydrophones 110. Cette couche
permet de maintenir en position ces hydrophones sans
exercer sur eux de contraintes excessives. On trouve
ensuite une plaque en acier 103 qui constitue un réflec-
teur dur pour les ondes acoustiques. Enfin une couche
épaisse absorbante 104, constituée par exemple d'un
matériau syntactique tel que du polyuréthane chargé de
microballons remplis d'air, ou bien d'un caoutchouc-liè-
ge, forme un écran de masquage pour l'ensemble.
[0006] Au point de vue acoustique, les deux variétés
de polyuréthane constituant les couches 101 et 102 pré-
sentent un produit ρC proche de celui de l'eau de mer.
Pour assurer la protection de l'ensemble contre l'eau de
mer dans laquelle le sonar est plongé, une peau 100 en
néoprène enveloppe l'arrière de l'ensemble, l'étanchéité
en face avant étant constituée par la première couche
101, qui est soudée sur sa périphérie à cette peau (ou
enveloppe) de néoprène.
[0007] Pour fixer chaque colonne sur le fût, on utilise
par exemple deux supports 105 en forme de rails qui
viennent maintenir la colonne par ses extrémités, sans
toucher la face arrière de l'enveloppe en néoprène.
[0008] Il est difficile de fixer de manière robuste et fia-
ble ces colonnes sur le fût et la méthode utilisant des

rails, représentée sur la figure 1, qui est la meilleure con-
nue à ce jour, est loin d'être satisfaisante. Ceci provient
essentiellement de la forte compressibilité de la couche
de masquage 104, dont les variations dimensionnelles
sous l'effet de la pression provenant de l'immersion du
sous-marin porteur du sonar, empêchent dans la prati-
que d'obtenir un blocage convenable de cette colonne
par rapport au fût de support.
[0009] Pour remédier à cet inconvénient, l'invention
propose une colonne acoustique, notamment pour an-
tenne cylindrique de sonar passif, du type comportant
au moins une couche extérieure de protection, une cou-
che intermédiaire munie d'un ensemble d'hydrophones,
une couche réflectrice dure, une couche absorbante et
une enveloppe de protection, principalement caractéri-
sée en ce que cette colonne est formée d'une première
partie comportant au moins la couche de protection et
la couche intermédiaire, et d'une seconde partie com-
portant au moins la couche absorbante; ces deux par-
ties étant réunies ensemble par des moyens de fixation,
permettant de les assembler et de les fixer de manière
solide sur la structure de l'antenne, et l'enveloppe de
protection entourant seulement la première partie.
[0010] Selon une autre caractéristique, la couche ré-
flectrice dure est incluse dans la première partie.
[0011] Selon une autre caractéristique, les moyens
de fixation comprennent au moins 2 tiges fixées perpen-
diculairement à la couche réflectrice dure pour traverser
celle-ci, et au moins deux équerres pour d'un côté fixer
ensemble la première et la deuxième partie, et de l'autre
côté fixer la colonne sur la structure de l'antenne.
[0012] Selon une autre caractéristique, les deux
équerres sont fixées sur les tiges de manière à se replier
vers l'avant de la colonne pour se terminer par des pat-
tes faisant saillie à l'extérieur de la colonne au niveau
de sa face avant afin de permettre une fixation par
l'avant.
[0013] Selon une autre caractéristique, la couche ré-
flectrice dure est incluse dans la deuxième partie et les
moyens de fixation comprennent deux cornières haute
et basse fixées sur les extrémités de la couche réflec-
trice dure, qui viennent enserrer la couche absorbante
et sont terminées par des pattes qui permettent de fixer
la colonne sur la structure de l'antenne.
[0014] Selon une autre caractéristique, la couche ré-
flectrice dure est intégrée dans la deuxième partie et elle
est munie de rebords s'étendant vers l'extérieur de cette
couche pour former une cavité destinée à recevoir la
couche absorbante, et cette couche réflectrice dure
s'étend en haut et en bas de la colonne acoustique au-
delà du niveau de la couche extérieure de protection et
de la couche intermédiaire; les extensions de cette cou-
che réflectrice dure comportant des trous permettant
d'insérer des tiges faisant partie des moyens de fixation
de la colonne sur la structure de l'antenne.
[0015] L'invention propose en outre une antenne
acoustique cylindrique pour sonar passif, principale-
ment caractérisée en ce qu'elle comprend un ensemble
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de colonnes acoustiques telles que définies ci-dessus,
et en ce qu'elle comprend en outre au moins deux cou-
ronnes supérieure et inférieure fixées sur un fût par des
entretoises, et des plots amortisseurs permettant de
fixer les colonnes sur les couronnes par l'intermédiaire
des moyens de fixation de ces colonnes de manière
élastique.
[0016] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion apparaîtront clairement dans la description suivan-
te, présentée à titre d'exemple non limitatif en regard
des figures annexées qui représentent :

- la figure 1, la coupe longitudinale d'une colonne
acoustique selon l'art antérieur ;

- la figure 2, une coupe longitudinale d'une colonne
selon une réalisation préférée de l'invention ;

- la figure 3, une vue en perspective cavalière des
moyens de fixation d'une colonne telle que celle de
la figure 3, sur un fût support ;

- la figure 4, un détail des moyens de fixation de la
figure 3 ; et

- les figures 5 à 7, des vues en coupe de trois varian-
tes de réalisation de l'invention.

[0017] L'invention consiste donc à réaliser chaque co-
lonne en deux parties séparables qui peuvent alors être
réunies pour être montées sur deux couronnes reliées
à l'épontille du sous-marin par des moyens de décou-
plage mécanique.
[0018] Dans le mode de réalisation préféré représen-
té sur la figure 2, chaque colonne est fabriquée en deux
parties, 200 et 201.
[0019] La première partie 200 est formée des trois
couches 101, 102 et 103, avec les hydrophones 110
noyés dans la couche intermédiaire 102. Cette structure
est identique à celle comportant les mêmes éléments
dans la figure 1.
[0020] Selon l'invention, l'enveloppe protectrice en
néoprène 202 est vulcanisée sur cette première partie,
de manière à venir recouvrir l'arrière de la plaque mé-
tallique 103 au lieu de la couche compressible 104. Cet-
te enveloppe en néoprène se referme alors, comme
dans l'art antérieur, au niveau de la couche résistante
101.
[0021] La deuxième partie de la colonne est formée
de la seule couche absorbante 204, de dimensions
identiques à celles de la couche 104, mais réalisée dans
un matériau susceptible d'être trempé dans l'eau sans
demander de protection particulière. Parmi les maté-
riaux cités plus haut, celui qui sera préféré est la mousse
syntactique en polyuréthane.
[0022] La couche réflectrice dure métallique 103 est
munie de tiges 105, deux dans cet exemple de réalisa-
tion, qui sont fixées, par soudure par exemple, perpen-
diculairement à cette couche et en faisant saillie vers
l'extérieur de celle-ci. La longueur de ces tiges est sen-
siblement égale à l'épaisseur de la couche 204. L'étan-
chéité au niveau du passage de ces tiges dans la peau

de néoprène 202 est obtenue de manière intrinsèque,
suite à la réalisation de cette enveloppe par vulcanisa-
tion sur le sandwich formé par les couches 101 à 103.
[0023] Pour assembler alors les parties 200 et 201,
on vient enfiler les tiges 205 dans des trous ménagés
dans l'épaisseur de la couche 204 aux emplacements
adéquats pour que celle-ci vienne se plaquer en position
contre l'enveloppe 202. On fixe ensuite aux extrémités
libres de ces tiges 205 des équerres 210 qui permettent,
d'une part de maintenir ensemble les deux parties 200
et 201, et d'autre part de fixer la colonne sur les moyens
de fixation au fût supportant l'antenne sonar.
[0024] Ce mode de fabrication permet non seulement
de fixer de manière solide la colonne sur le fût, mais
encore de pouvoir remplacer en cas de besoin la couche
204, qui est la partie la plus fragile du dispositif.
[0025] Pour pouvoir fixer ces colonnes sur le fût de
manière à obtenir une antenne cylindrique, on utilise par
exemple un dispositif de montage tel que celui repré-
senté sur les figures 3 et 4.
[0026] Autour d'une épontille 310, correspondant au
fût décrit précédemment, on fixe à l'aide d'entretoises
301 deux couronnes supérieure et inférieure, dont seule
la couronne supérieure 300 est représentée sur la figu-
re. Les équerres 210 des colonnes 200/201 sont alors
fixées sur les couronnes 300 par l'intermédiaire de plots
amortisseurs 320 positionnés aux emplacements né-
cessaires, généralement de manière équidistante, sur
les couronnes 300. La fixation des équerres sur les plots
se fera de préférence à l'aide de vis 302, de manière à
faciliter le démontage ultérieur des colonnes, pour ré-
paration par exemple.
[0027] On a aussi représenté sur cette figure 4 la fixa-
tion démontable des équerres 210 sur les tiges 205, à
l'aide dans cet exemple de vis 206 qui permettent le
remplacement facile de la couche 204, comme décrit
plus haut.
[0028] On remarque que de cette manière la couche
204 est libre de se comprimer sous l'effet de la pression
hydrostatique, sans que ceci influe sur la fixation de l'en-
semble de la colonne à l'épontille 310, et sans qu'il y ait
de perte d'étanchéité de la partie 200 comprenant les
organes sensibles susceptibles d'être affectés par des
infiltrations d'eau.
[0029] Cette réalisation en deux parties, caractéristi-
que de l'invention, n'est pas limitée au mode de réalisa-
tion représenté en figure 2 et peut faire l'objet de nom-
breuses variantes.
[0030] Une première variante, représentée sur la fi-
gure 5, consiste à remplacer les équerres 210 par des
équerres 510, retournées par rapport à la réalisation de
la figure 2 pour venir se prolonger, non pas vers l'arrière
du dispositif mais vers l'avant de celui-ci, et se replier à
l'extérieur de la colonne, au niveau de la face extérieure
de la couche 101, sous la forme de deux pattes 60 qui
permettent une fixation de la colonne par l'avant pour
des montages particuliers.
[0031] Dans une autre variante de réalisation, repré-
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sentée en figure 6, la première partie 500 est formée
uniquement des couches 101 et 102 comportant les hy-
drophones 110, et de la peau en néoprène, qui vient
alors s'appuyer sur la face arrière de la couche 102.
[0032] La deuxième partie est formée de la plaque
métallique 103 sur laquelle est fixée la couche absor-
bante 104, par exemple par collage, à l'aide d'une colle
relativement peu adhésive qui permet juste le maintien
de cette couche, laquelle n'est pas soumise à des efforts
particuliers, et autorise un démontage éventuel pour ré-
paration par simple traction sur cette couche.
[0033] Pour réunir ces deux parties 500 et 501, on uti-
lise par exemple deux cornières haute et basse 50, qui
sont fixées sur les extrémités de la plaque 103, par
exemple par boulonnage avec des vis 51 qui viennent
se visser dans des trous borgnes taraudés sur les ex-
trémités supérieure et inférieure de cette plaque 103.
[0034] Ces deux cornières 50 viennent maintenir par
pincement la couche 204 sur la plaque 103, en complé-
tant dans ce cas la fixation de cette couche.
[0035] Enfin, dans un autre mode de réalisation re-
présenté sur la figure 7, on réalise la première partie,
comme dans la figure 6, sous la forme d'un ensemble
500 composé des couches 101 et 102, et on munit la
plaque 103, à l'arrière de celle-ci, de rebords 701, pour
former une cavité d'une profondeur sensiblement iden-
tique à l'épaisseur de la couche 204. Cette couche 204
est alors par exemple coulée à l'intérieur de la cavité
ainsi formée, ce qui assure sa fixation par collage sur
les paroi de la cavité lors de la prise en masse du produit
coulé dans celle-ci. A titre de variante, on pourrait réa-
liser une plaque 204 de dimensions légèrement supé-
rieures à celles de la cavité et insérer celle-ci dans la
cavité en forçant légèrement.
[0036] En outre les dimensions de la plaque 103 sont
légèrement plus grandes que celles de la première par-
tie 500, de manière à déborder en haut et en bas de
celle-ci. On peut ainsi ménager dans les extrémités de
cette plaque, qui débordent de la partie 500, des trous
dans lesquels on fera passer des tiges 700 permettant
de fixer la colonne sur l'épontille. Ces tiges seront par
exemple filetées de manière à faciliter la fixation à l'aide
d'écrous.
[0037] On garnira de préférence ces trous de man-
chons élastiques 702 en matériau élastomère, pour ob-
tenir un découplage acoustique entre ces moyens de
fixation et la colonne.
[0038] En ce qui concerne le nombre de couches uti-
lisées, l'invention n'est pas limitée à la description pré-
cédente, qui ne comporte que les couches 101 à 204.
Sans sortir du cadre de l'invention, on pourrait augmen-
ter le nombre de ces couches, en particulier en utilisant
des couches d'adaptation au niveau de la première par-
tie comportant les hydrophones, et des couches d'amor-
tissement supplémentaire au niveau de la deuxième
partie.

Revendications

1. Colonne acoustique, notamment pour antenne cy-
lindrique de sonar passif, du type comportant au
moins une couche extérieure de protection (101),
une couche intermédiaire (102) munie d'un ensem-
ble d'hydrophones (110), une couche réflectrice du-
re (103), une couche absorbante (204) et une en-
veloppe de protection (202), caractérisée en ce
que cette colonne est formée d'une première partie
(200) comportant au moins la couche de protection
et la couche intermédiaire, et d'une seconde partie
(201) comportant au moins la couche absorbante
(204); ces deux parties étant réunies ensemble par
des moyens de fixation (205, 210) permettant de
les assembler et de les fixer de manière solide sur
la structure de l'antenne, et l'enveloppe de protec-
tion (202) entourant seulement la première partie.

2. Colonne acoustique selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la couche réflectrice dure
(103) est incluse dans la première partie (200).

3. Colonne acoustique selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que les moyens de fixation com-
prennent au moins 2 tiges (205) fixées perpendicu-
lairement à la couche réflectrice dure (103) pour tra-
verser celle-ci, et au moins deux équerres (210)
pour d'un côté fixer ensemble la première et la
deuxième partie, et de l'autre côté fixer la colonne
sur la structure de l'antenne.

4. Colonne acoustique selon la revendication 3, ca-
ractérisée en ce que les deux équerres (510) sont
fixées sur les tiges (205) de manière à se replier
vers l'avant de la colonne pour se terminer par des
pattes (60) faisant saillie à l'extérieur de la colonne
au niveau de sa face avant afin de permettre une
fixation par l'avant.

5. Colonne acoustique selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la couche réflectrice dure
(103) est incluse dans la deuxième partie (201) et
que les moyens de fixation comprennent deux cor-
nières haute et basse (50) fixées sur les extrémités
de la couche réflectrice dure (103), qui viennent en-
serrer la couche absorbante (204) et sont terminées
par des pattes (52) qui permettent de fixer la colon-
ne sur la structure de l'antenne.

6. Colonne acoustique selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la couche réflectrice dure
(103) est intégrée dans la deuxième partie (201),
qu'elle est munie de rebords (701) s'étendant vers
l'extérieur de cette couche pour former une cavité
destinée à recevoir la couche absorbante (204), et
en ce que cette couche réflectrice dure s'étend en
haut et en bas de la colonne acoustique au-delà du
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niveau de la couche extérieure de protection (101)
et de la couche intermédiaire (102); les extensions
de cette couche réflectrice dure comportant des
trous (702) permettant d'insérer des tiges (700) fai-
sant partie des moyens de fixation de la colonne sur
la structure de l'antenne.

7. Antenne acoustique cylindrique pour sonar passif,
caractérisée en ce qu'elle comprend un ensemble
de colonnes acoustiques selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, et en ce qu'elle comprend
en outre au moins deux couronnes supérieure et
inférieure (300) fixées sur un fût (310) par des en-
tretoises (301), et des plots amortisseurs (320) per-
mettant de fixer les colonnes sur les couronnes par
l'intermédiaire des moyens de fixation (210) de ces
colonnes de manière élastique.
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